
PATRIMOINE PATHOLOGIES ET DÉSORDRES DES BÂTIMENTS

L'EAU ET SES PATHOLOGIES : CONDENSATIONS, 
INFILTRATIONS, DIAGNOSTICS ET SOLUTIONS PRATIQUES
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL OU PRÉSENTIEL  

 

Pour agir et réagir de façon adaptée aux désordres liés à l’eau
Les désordres liés à l'eau représentent 80 % des sinistres du bâtiment. Les causes en sont multiples : conception, réalisation, vétusté, 
matériaux, mode d’habiter du locataire, défauts d'entretien. Différencier les causes permet d'adapter les remèdes et de résoudre les 
dysfonctionnements. Connaître les ressorts de ces pathologies invite à prendre les mesures de prévention afin de diminuer ces problèmes. Ce 
stage permettra d'acquérir les notions indispensables sur l'origine et la résolution des désordres liés à l'humidité.

PUBLIC
Responsable de service technique, technicien et adjoint 
technique, chargé ou conducteur d’opérations, technicien 
des services entretien et maintenance.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les phénomènes physiques en jeu
› établir le diagnostic des désordres et des remèdes 
applicables
› communiquer, expliquer aux locataires et commander aux 
entreprises
› élaborer des règles de prévention.

PÉDAGOGIE
La formation privilégie la recherche de solutions pratiques à 
partir d’apports didactiques, de photos présentant les 
principales dispositions de mise en œuvre et les pathologies 
les plus courantes.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Claude BOUDELLE ou Patrick CARMIER ou Nicolas CHARTIER 
ou Pierre FERRARIS, Consultants-formateurs spécialisés en 
gestion du patrimoine.

DATES DES SESSIONS INTER
les 2 et 3 mars 2026 - Distanciel
les 2 et 3 juillet 2026 - Distanciel
les 2 et 3 novembre 2026 - Présentiel à Paris
PRIX NET : 1 560 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

L’eau dans le bâtiment : causes et dommages
- les différents types d’humidité, leurs causes et leurs manifestations
- les effets de l’humidité sur les matériaux de construction
- comment assécher ?

La condensation
- l’humidité présente dans l’air du logement
- le phénomène de condensation, ses manifestations, ses conséquences
- la problématique des usages et la sensibilisation des locataires sur une bonne 
aération
- un air sain et confortable
- les ponts thermiques, les éviter, les supprimer

La ventilation
- l’évolution des systèmes des ventilations
- la VMC, les débits d’air règlementaires, les mesurer
- la VMC hygro
- les conséquences de la RT2012 et de la RE2020
- la VMC double flux
- les points de vigilance et pathologies

Les remontées par capillarité
- le phénomène
- comment les identifier, les éviter et les traiter

Les infiltrations sur le clos et couvert
- les couvertures et leur entretien
- la problématique des toitures-terrasses, vigilance sur les points singuliers, la 
recherche de fuites
- les toitures végétalisées
- les façades, la réparation des fissures infiltrantes

Les fuites sur les réseaux et équipements
- les réseaux de distribution et d’évacuation
- les équipements sanitaires

Le diagnostic de l’humidité et son traitement
- les méthodes d’investigation
- les appareils de mesure :
- les évolutions technologiques - les caméras
- l’interprétation des résultats.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026

1

2

3

C0237


